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L'AVAP, approuvée en 2017, constitue également une SUP. Le dossier d'AVAP figure en version 
papier en annexe du PLU.
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4.2.1 - Notice sanitaire 



 

1. Adduction d’eau potable (AEP) 
 

1.1. Situation actuelle 
Oppède est desservie en eau potable par le réseau dit d’adduction syndicale de Cheval blanc, 
géré par le Syndicat des eaux Durance-Ventoux, affermé à la SDEI. La ressource principale 
alimentant Oppède est le captage des Iscles à Cheval-Blanc (autorisation de prélèvement de 
20000m3/jour). 

Pour assurer l’alimentation de toutes les communes gérées par le syndicat, le réseau de 
distribution est équipé de 53 réservoirs et de 28 stations relais. La capacité de stockage du 
Syndicat est de 37 035 m3. Oppède compte sur son territoire 3 réservoirs et aucun captage. 

Le réseau est divisé en trois services maillés entre eux, afin d’assurer un secours mutuel : 

• Le captage de Cheval-Blanc permettant de desservir les communes du Haut-service, 

• Le Bas service, alimenté par les captages de Cavaillon, 

• Le service de Châteauneuf-de-Gadagne, alimenté par le captage du Marché. 

Oppède est alimenté par le réseau Haut Service. 

 
  

Le réseau d’alimentation en eau potable géré par le Syndicat des eaux Durance-Ventoux 



 

La réalisation d'un Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP) a été́ finalisée par 
le syndicat Durance Ventoux en octobre 2014. 

L’ARS (agence régionale de la santé) indique que 100 % des analyses sont conformes d’un point 
de vue bactériologique ; l’eau est conforme pour l’ensemble des paramètres toxiques et 
indésirables recherchés. 

La figure ci-contre résume l’ensemble des opérations d’aménagement à mener d’ici à 2040 sur 
le syndicat, en supposant une augmentation de la ressource au niveau de Cheval blanc (par le 
raccordement du forage des 2 ponts aux installations existantes). 

Le schéma prévoit notamment la restructuration du secteur Oppède/Ménerbes avec : 

• la régulation des pressions au niveau des lieudits « le Souleyan », « la Blaque », « les 
Guillaumets » ; 

• l’alimentation d’Oppède-le-Vieux depuis le service de Ménerbes ; 
• le maillage des secteurs de Ménerbes et d’Oppède ; 
• Le renforcement de l’alimentation d’Oppède depuis la station des Beaumettes. 

 
  

Travaux prévus sur le réseau d’eau potable du Syndicat Durance-Ventoux 



 

1.2. Évolutions engendrées par le PLU 
Le PLU prévoit une population totale théorique de 1660 habitants en 2030 en résidence 
principale (population « à l’année »). À cela s’ajoutent 848 estivants potentiels (accueil en 
résidences secondaires et autres hébergements touristiques) et 164 élèves. 

En partant sur une base de consommation moyenne de 240L/j/habt (moyenne de la région 
PACA), le PLU fait état d’un besoin d’approvisionnement en eau potable d’environ 600m3/jour 
à l’horizon 2030 en période de pointe. 

Oppède est alimenté par le captage de Cheval blanc disposant d’un potentiel de production 
d’eau moyen de 37 400 m3/j. Le schéma directeur d’alimentation en eau potable prévoit un 
besoin moyen de 36 730 m3/j (en pointe : 60 892 m3/j) à l’horizon 2040. Les travaux et 
aménagements nécessaires sont planifiés dans le SDAEP. 

 
 

2. Défense incendie 
 

2.1. Situation actuelle 
Le réseau d’eau utilisé pour la défense extérieure contre l’incendie a des caractéristiques 
faibles. Le SDIS Vaucluse a effectué un contrôle des 44 hydrants (poteaux et bouches incendie) 
de la commune. Il en résulte que 9 hydrants sont sans eau ou défectueux, inutilisables par les 
services de secours, et 8 hydrants présentent un débit inférieur à 1000l/mn, mais peuvent 
participer à la lutte contre l’incendie. Le diamètre des canalisations étant suffisant sur 
l’ensemble du territoire communal, un effort de maintenance est à réaliser sur certaines 
bouches et poteaux. 

 
2.2. Évolutions engendrées par le PLU 

La Municipalité, consciente des défauts du réseau existant, mène actuellement des études en 
vue de renforcer le réseau de défense incendie, notamment au niveau d’Oppède-le-Vieux, 
secteur particulièrement pointé par le SDIS ; des réservoirs existants pourront être utilisés pour 
assurer la défense incendie. 
  



 

3. Assainissement : eaux pluviales 
 

3.1. Situation actuelle 
Dans le département du Vaucluse, le principe est de limiter le débit de fuite proche de la valeur 
du ruissellement naturel, fixé à 13l/s/ha (de superficie collectée). En cas de rejet dans un réseau 
pluvial (conduite), cette valeur de 13l/s/ha est un plafond de rejet à ne pas dépasser. Ce seuil 
pouvant être fortement réduit en cas de saturation des réseaux avals. 

Oppède n’est pas concernée par des bassins versants « sensibles » où les bassins d’orage 
doivent se faire sur la base de l’orage centennal. 

La révision du PLU d’Oppède peut être une opportunité pour mener une réflexion globale en 
matière de gestion des eaux pluviales à l’échelle du territoire, en réalisant un Schéma Directeur 
d’Assainissement Pluvial (SDAP). Des dispositions pourront être intégrées dans le règlement du 
PLU afin de minimiser ou réglementer l’écoulement des eaux pluviales dans les opérations 
d’aménagement.  

 
3.2. Évolutions engendrées par le PLU 

L’article 4 des zones U et AU du PLU mentionnent les dispositions suivantes afin de réglementer 
l’écoulement des eaux pluviales : 

• L’aménagement d’ouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra être exigé selon 
l’importance de l’opération à réaliser ; 

• Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au 
libre écoulement des eaux pluviales ; 

• Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités 
doivent, si nécessaire, être soumises à une pré-épuration appropriée à leur nature et 
leur degré de pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les 
ouvrages prévus à cet effet, et cela conformément à la réglementation en vigueur. 

  



 

4. Assainissement : eaux usées 
 

4.1. Situation actuelle 
La commune d’Oppède, maître d’ouvrage assainissement, dispose d’une station d’épuration 
de type disques biologique, d’une capacité́ nominale de 1200 EH – 180 m3/j, mise en service 
en 2008. Le rejet s’effectue dans le Calavon par l’intermédiaire d’une zone de rejet 
intermédiaire (fossé serpentant). L’exploitation des ouvrages est assurée par la SDEI. 

Les données d’auto surveillance de la station d’épuration montre que la station d’épuration 
reçoit en moyenne une charge organique de l’ordre de 55 % de sa capacité́ nominale avec le 
constat de bilans nettement plus chargés en période estivale. Concernant la charge 
hydraulique, la station reçoit en moyenne 70 % de sa capacité́ nominale avec des pointes lors 
des évènements pluvieux pouvant occasionner des déversements d’eaux usées non traitées au 
milieu naturel. Il est à noter toutefois des dysfonctionnements au niveau de la file boues sur 
certains lits de séchage, et sur les prétraitements existants. Concernant ces derniers, des 
travaux sont envisagés. La station fonctionne donc correctement et dispose d’une capacité 
résiduelle ; avec cependant des dysfonctionnements sur la file boue. Les normes de rejet sont 
respectées. 

Il existe également une convention de déversement d’une partie des effluents d’Oppède (178 
EH) vers la STEP de Maubec. La STEP de Maubec est une station disposant d’un traitement 
biologique de type boues activées. 

Par ailleurs, le Souleyan dispose d’un système d’assainissement semi-collectif d’une capacité 
de 55EH. 

En 2015, la Lyonnaise des Eaux a recensé 370 installations en assainissement non collectif 
(ANC). 

 

Oppède dispose d’un Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) élaboré en 2004. Il est 
recommandé de mener de pair l'élaboration du PLU avec la révision du schéma directeur 
d'assainissement en vue de s'assurer d'une bonne cohérence avec le projet communal. 

Le zonage d’assainissement fait apparaître une bonne desserte des secteurs urbanisés par le 
réseau d’assainissement existant ou projeté. Seuls les secteurs de Graneau et le Cire, ainsi que 
les espaces agricoles et naturels sont en assainissement autonome. Le zonage d’assainissement 
fait également état d’une carte de l’aptitude des sols à l’assainissement non collectif. Elles font 
notamment état de la mauvaise aptitude du sol sur le secteur Graneau qui est aujourd’hui non 
raccordé au réseau d’assainissement ; les constructions disposent de dispositifs 
d’assainissement autonome malgré la mauvaise aptitude du sol à recevoir ce type de 
dispositifs. 

 
  



 

4.2. Évolutions engendrées par le PLU 
Le zonage d’assainissement, dans sa note, mentionne 423 abonnés correspondant à une charge 
théorique raccordée à l’assainissement collectif de 980EH. 
Entre 2016 et 2030, la croissance démographique visée de +1,2%/an correspond à une 
augmentation de population de +255 habitants. En considérant que tous ces nouveaux foyers 
soient raccordés au réseau d’assainissement collectif, le nombre d’équivalent habitants 
raccordés passerait à 1235 EH. 
 
La capacité totale théorique est de 1433 EH (1200EH pour la STEP d’Oppède + 178EH en 
déversement sur la STEP de Maubec + 55EH le système semi-collectif du Souleyan). 
 
 
La capacité résiduelle des STEP est ainsi suffisante pour la population projetée en 2030. 
 
Il est à noter toutefois des dysfonctionnements au niveau de la file boues sur certains lits de 
séchage, et sur les prétraitements existants. Concernant ces derniers, des travaux sont 
envisagés. 
  



 

5. Gestion des déchets 
 

5.1. Situation actuelle 
À l’échelle du département de Vaucluse, il existe : 

• un plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par 
arrêté préfectoral du 24 mars 2003 ; 

• un plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics 
approuvé le 17 avril 2002 ; 

• le plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIS) adopté par 
arrêté du préfet de région le premier août 1996. 

La collecte des ordures ménagères est assurée par la LMV. Les bacs jaunes (tri sélectif) et les 
Points d’Apport Volontaires sont collectés par le SIRTOM. 

Les déchets sont acheminés vers le quai de transfert d’Apt puis sont triés et incinérés à Vedène. 

La déchetterie la plus proche est celle de Coustellet. 

Selon le SIRTOM, les tonnages concernant la commune d’Oppède sont les suivants : 

- ordures ménagères : 344kg/an/habitant soit au total 463 712 kg par an ; 
- collecte sélective : 20kg/an/habitant soit au total 26 690 kg par an ; 
- verre : 32kg/an/habitant soit au total 43 136 kg/an. 

 
5.2. Évolutions engendrées par le PLU 

À l’horizon 2030, la production de déchets ménagers à Laye est estimée à 1,3 T/jour lors des 
plus fortes périodes d’affluence (cas critique d’occupation de toutes les résidences secondaires 
et de tous les autres hébergements touristiques). 

  



Commune d’OPPEDE – Département du Vaucluse

Prescription du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2014 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2018 

 Cachet et signature de la Mairie : 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

4.2.2 – Plan du réseau d’alimentation en eau 
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4.2.3 – Plan du réseau d’assainissement collectif 
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4.2.4 – Élimination des déchets 



 

Les déchets collectés 
 
 
 
 
 

� Ordures ménagères résiduelles : part des ordures ménagères collectées 
en mélange, restant après collectes sélectives. 
 
 

 
 

� Emballages : ils correspondent aux plastiques, cartonnettes et briques 
alimentaires, boites et canettes en acier et aluminium.  

 
 
 
 

� Journaux/magazines : ils sont composés de journaux, de magazines, de 
papiers et prospectus.  
 

 
 
 

� Verre : il s'agit de bouteilles, de bocaux et de pots en verre.  
 
 
 

 
� Encombrants*/Déchets verts/Bois/gravats/déchets toxiques/cartons... 
: il s'agit de déchets ménagers de dimension importante et de qualité 
spécifique, ne pouvant être collectés comme les flux précédents.  Ils sont 
apportés par les habitants en déchèteries. 
 
 
 
 
 
� Textile : il s'agit du Textile d’habillement, du linge de Maison et des 
articles de maroquinerie.  
 

 
 
 
 
 
 
 



 

MODES DE COLLECTE par FLUX DECHETS 

 
 
 
OMR  
 
 
 
 
 
 
 
EMBALLAGES + PAPIERS  
 
 
 
 
 
 
 
VERRE 
 
 
 
 
 
 
 
PAPIER 
 
 
 
 
 
 
 
TEXTILE 
 
 
 
 
 
 
 
ENCOMBRANTS DECHETS VERTS 
BOIS GRAVATS 
 

Collecte majoritairement en bacs 
collectifs en régie par LMV – Lavage , 
livraison et maintenance des 
conteneurs en régie. 

Collecte majoritairement en bacs 
jaunes collectifs en régie par le 
SIRTOM D’APT – Lavage, livraison et 
maintenance par le SIRTOM. 

Collecte à l’aide d’un véhiculé 
équipée d’une grue, en régie par le 
SIRTOM D’APT. Nettoyage des 
colonnes et au sol en régie ? 

Collecte à l’aide d’un véhicule 
équipée d’une grue par un prestataire 
privée. Nettoyage des colonnes et au 
sol en régie. 

Collecte à l’aide d’un véhicule type 
fourgon gérée par une association LE 
RELAIS et une entreprise ECO TEXTILE 
. 

 

Apport direct par les habitants sur les 
déchèteries 



 

LES EXUTOIRES 

 
 

2 quais de transfert : Délégation de la compétence Traitement 
 
La collectivité utilise 2 quais de transfert : 
Site du grenouillet à Cavaillon; Gestion SIECEUTOM 
Site du Salignan à Apt ; Gestion SIRTOM d’APT. 

 
Quai de transfert Cavaillon : OMR et EMR du pôle Cavaillon  

 
Gardiennage et gestion en Régie 
Il permet le stockage et le transfert en semi-remorque des ordures ménagères assimilés du 
pôle Cavaillon déposés par les services de collecte. Les OMR sont transportées ensuite à 
l’incinérateur de Vedène. 
Le site reçoit également les emballages collectés du pôle de Cavaillon par LMV. Ils sont 
compactés en majorité avant d’être acheminés au centre de tri de SITA à Vedène. 
 

Quai de transfert Apt  : OMR et EMR du pôle Coustellet 
 
Gardiennage et gestion en Régie 
Il permet le stockage et le transfert des Ordures Ménagères Assimilés de la commune de 
Gordes et des Beaumettes. Les OMR sont transportées en semi-remorques et transférées à 
l’usine d’incinération de Vedène. 
Il réceptionne également les emballages du pôle de Coustellet et de la commune de Gordes – 
Beaumettes qui sont transportés au centre de tri de SITA à Vedène. 
 
 

Déchèterie 
 
 
 
 

 

 
 
Déchetterie  Coustellet à Oppède – Gestion SIRTOM APT 
Ouverture du lundi au samedi sauf le mardi 
Elle reçoit cartons, métaux, encombrants, bois, végétaux, gravats, terre et matériaux de 
démolition ou de bricolage (limités à 250 kg par jour), plastiques rigides non souillés, pneus VL 
des particuliers (limités à 2 par mois), déchets d’équipements électriques et électroniques, 
huiles de friture, huiles de moteur usagées en quantité inférieure à 100 litres, batteries, 
vêtements, piles, verres, papiers… 
 
Gardiennage, Transport : Régie SIRTOM APT 
Traitement Déchets Gestion privée 
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4.2.5 – Zonage d’assainissement 



COMMUNE D’OPPEDE 

 

 

Mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées 

Sur la commune d’Oppède 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence de La Tour D’aigues 

Parc d’Activité du Revol 

277, chemin des vielles vignes 

84 240 LA TOUR d4AIGUES 

Tél : 04.90.08.98.34 

Fax : 04.90.08.97.27 
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Préambule 

 

 

Dans le cadre de la réalisation de son Plan Local d’Urbanisme, la commune d’Oppède a 

souhaité mettre à jour son zonage d'assainissement collectif afin de mettre en cohérence ce 

dernier avec les plans du PLU. 

C’est pourquoi, la commune d’Oppède a demandé au Cabinet Tramoy de réaliser la mise à 

jour du zonage d’assainissement de la commune. 
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1 - ACTUALISATION DES DOCUMENTS EXISTANTS ET 

ANALYSE DES BESOINS ET CONTRAINTES 
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1.1 Rappel de données générales 

1.1.1 Le Contexte physique 

1.1.1.1 La situation géographique de la zone étudiée 

Oppède est une commune française, située dans le département de Vaucluse en région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur. Oppède le Vieux est un ancien et magnifique village perché sur 

un contrefort du Luberon. L’agglomération récente est descendue dans la plaine plus au Nord. 

La commune compte 1 337 habitants, d’après un recensement de la population en 2014 par 

l’Insee. 

La commune s’étend sur 24.1 km² et se situe à une altitude de 300m, entre la montagne du 

Luberon, les collines bordant la montagne et la plaine alluviale du Coulon. 

La commune est accessible par la départementale 900, qui dessert le nord d’Oppède.  

Cette commune fait partie du Parc Naturel Régional du Luberon. 

 

Figure 1:Carte délimitant la commune d'Oppède (source : www.geoportail.gouv.fr)* 
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1.1.2 Milieu hydraulique superficiel 

1.1.2.1 Description  

Deux cours d'eau arrosent le nord du territoire : le Coulon et le Valadas. 

Le Coulon (ou Calavon) prend sa source dans les Alpes-de-Haute-Provence, traverse les gorges 

d'Oppedette, Apt et va se jeter dans la Durance, près de Cavaillon. La distance totale de ce 

cours d’eau est de 66 km. 

Le Valadas se jette dans le Coulon et est à sec en été. 

 

 

Figure 2: Carte du réseau hydrographique d'Oppède (source: www.geoportail.gouv.fr) 
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1.1.3 Géologie et hydrogéologie* 

1.1.3.1 Contexte géologique 

 

Figure 3 : Carte géologique de la commune d'Oppède (source : www.infoterre.brgm.fr) n 

 

 

La commune d’Oppède, est située au nord de la forêt domaniale du Luberon. La commune est 

située au nord, sur des sols composés de limons et de cailloutis, autrement dit, des colluvions. 

Au sud, les sols sont constitués de marnes sableuses, des sols molasso-gréseux du Coulon  
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1.1.3.2 Contexte hydrogéologique 

A ce jour, aucun point de suivi concernant la qualité des eaux souterraines n’est présent sur 

la commune d’Oppède. On recense plusieurs forages sur la commune pour des utilisations 

privé (arrosage) 

Les stations de mesure du niveau d’eau souterraine les plus proches sont situées sur les 

communes de Cheval-blanc et de Fontaine-de-Vaucluse.  

 

 

Figure 4: Carte de l'ensemble des référentiels points d’eau recensés dans la commune d’Oppède (source : 

www.infoterre.brgm.fr) 
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1.1.4 Zone réglementaire 

1.1.4.1 Risque inondation 

 

La commune d’Oppède est soumise au Plan de Prévention des Risques Inondations du 

Coulon / Calavon.  

 

Plusieurs zones y sont identifiées en fonction de l’importance des inondations : 

 La zone  en bleu correspond aux secteurs soumis à un risque très important 

d’inondation pour la crue de référence (le lit majeur). 

 

  La zone en violet correspond aux secteurs où le risque inondation est important. Il 

correspond à l’espace où les eaux débordantes vont s’y séjourner avant de retourner 

dans le lit mineur.  

  La zone encadrée en bleu claire correspond aux secteurs soumis au débit de base du 

cours d’eau (lit mineur où les eaux s’écoulent normalement). 

 

La carte ci-dessous, permet de visualiser le PPRI et les différentes zones d’inondations.  
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Figure 5: Plan de Prévention des Risques Inondation de la commune d'Oppède (source: Préfecture du Vaucluse) 

 

 

1.1.4.2 Zone Humides 

 

Il n’existe que deux zones humides faisant partie de la commune d’Oppède. 

Les zones entourées en noires sont les zones humides visibles dans la commune d’Oppède.  
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Figure 6: Carte représentant les zones humides à Oppède (source: GoogleMaps) 

 

1.1.4.3 Risques sismiques 

 

La commune d’Oppède est classée en zone de sismicité modérée (couleur orange). 

 

La carte ci-dessous montre différentes zones sismiques : 

 En zone jaune, la sismicité est faible 

 En zone orange, la sismicité est modérée 

 En zone rose, la sismicité est moyenne 

 En zone violette, la sismicité est forte 
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Figure 7: Carte sismique de la commune d'Oppède (source: www.geoportail.gouv.fr) 

1.1.4.4 Risques feux de forêt 

La commune d’Oppède est concernée par le risque « feux de forêt ». Cependant, il n’y a 

aucune carte recensent les « feux de forêt » dont la commune a été victime.  

1.1.4.5 Risques mouvements de terrains 

La carte ci-dessous, montre que la commune d’Oppède a connu 4 mouvements de terrains :  

 Deux érosions de berges, situées au nord-ouest de la commune,  

 Un éboulement recensé au sud-ouest de la ville 

 Un effondrement situé au sud-est de la commune 
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Figure 8 : Carte des différents risques de mouvements de terrains à Oppède (source : www.georisques.gouv.fr) 

1.1.4.6 Arrêté de reconnaissance de catastrophes naturelles 

La commune d’Oppède dénombre 6 arrêtés de catastrophes naturelles : 

 

• Les Inondations, coulées de boue et glissements de terrain 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

84PREF19840016 23/08/1984 23/08/1984 16/10/1984 24/10/1984 

 

• Les Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

84PREF19920047 21/09/1992 23/09/1992 12/10/1992 13/10/1992 

 

 

• Les Inondations et coulées de boue 
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Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

84PREF19930080 22/09/1993 24/09/1993 29/11/1993 15/12/1993 

84PREF19940081 06/01/1994 12/01/1994 08/03/1994 24/03/1994 

84PREF20030070 01/12/2003 04/12/2003 12/12/2003 13/12/2003 

 

• Les Tempêtes 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

84PREF19820087 06/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 02/12/1982 
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1.1.4.7 Zone naturelle protégée 

L'inventaire ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) est un 

inventaire national datant de 2004, établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère chargé 

de l'Environnement. Il constitue un outil de connaissance du patrimoine naturel de la France. 

L’inventaire identifie, localise et décrit les territoires d’intérêt patrimonial pour les espèces 

vivantes et les habitats. 

Il organise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et 

la flore. La validation scientifique des travaux est confiée au Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel et au Muséum National d’Histoire Naturelle. 

L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection 

juridique directe. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 

participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie 

d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. On 

distingue deux types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, définies par la présence 

d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 

caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ; 

- les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 

ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent 

inclure une ou plusieurs zones de type I. 

La commune d’Oppède est concerné par deux ZNIEFF de type 1 et de type 2 : 

 

Code ZNIEFF Nom  
Superficie 

totale (en ha) 

ZNIEFF Type 1 
84-131-104 Crêtes du petit Luberon 1114,3 

84-131-122 Versants occidentaux du petit Luberon 5565,75 

ZNIEFF Type 2 
84-128-100 Le Calavon 534,48 

84-131-100 Petit Luberon 12987,67 

 

Ces ZNIEFF ne sont pas exclusivement situées sur la commune d’Oppède, mais aussi sur 

certaines communes aux alentour (Beaumettes, Maubec, Robion, Cavaillon, …). La colonne 

« superficie totale en hectares » concerne la superficie totale du périmètre de chaque ZNIEFF, 

dans laquelle plusieurs communes sont concernées par ce dispositif.  

La carte ci-dessous montre les différents périmètres des ZNIEFF de type 1 (en hachures verte) 

et les ZNIEFF de type 2 (en couleur verte).  
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Figure 9 : Carte des ZNIEFF présentes sur la commune d'Oppède (source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr) 

 

1.1.4.8 Réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 rassemble les Sites d'importance communautaire (SIC), les Zones de 

Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 

Les Sites d'importance communautaire (SIC) sont les sites sélectionnés, sur la base des 

propositions des États membres, par la Commission européenne pour intégrer le réseau 

Natura 2000 en application de la directive "Habitats" 

La liste de ces sites est arrêtée par la Commission Européenne de façon globale pour chaque 

région biogéographique. Ces sites sont ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation 

(ZSC) par arrêtés ministériels. 

Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) sont les zones constitutives du réseau Natura 2000 

désignées par arrêté ministériel en application de la directive " Oiseaux ". 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont un inventaire scientifique 

identifiant les zones connues comme les plus importantes pour la conservation des oiseaux 

en France. C'est, pour partie, sur la base de cet inventaire que sont désignées les Zones de 

Protection Spéciale (ZPS).  

 

La carte ci-dessous montre que la commune d’Oppède est concernée par la Directive Oiseaux.  
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Figure 10 : Carte correspondante au site Natura 2000 dans le Massif du Lubéron (source : 

http://www.basecommunale.paca.developpement-durable.gouv.fr) 
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1.1.4.9 – Arrêté de protection de biotope 

L'arrêté préfectoral de protection de biotope a été instauré par le décret n° 77- 1295 du 25 

novembre 1977 pris en application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 (art.R.211.12 et 

suivants du Code Rural).Il permet au préfet de fixer par arrêté les mesures tendant à favoriser, 

sur tout ou partie du territoire d'un département, la conservation des biotopes nécessaires à 

l'alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie d'espèces protégées.  

Cet arrêté protège les grands rapaces du Lubéron, notamment sur la commune d’Oppède. 

L’inscription des Grands rapaces à l’arrêté de protection, de biotope s’est effectuée le 25 Avril 

1990. Les espèces inscrites sont les suivantes : l’aigle de Bonelli, le vautour, le percnoptère, le 

circaète J. le Blanc, le Hibou et le Grand-Duc.  

De plus, la commune est soumise à un Plan National d'Actions en faveur de l'Aigle de Bonelli 

(PNA en faveur des espèces menacées). Les Plans Nationaux d’Action pour les Espèces 

menacées constituent une des politiques mises en place par le Ministère en charge de 

l’Environnement pour essayer de stopper l’érosion de la biodiversité. Ils sont codifiés à l’article 

L.414-9 du code de l’environnement. 

La carte ci-dessous permet de constater que la commune d’Oppède est tenue par un arrêté 

de protection de biotope ainsi que par le PNA en faveur de l’Aigle Bonelli. Le filtre de couleur 

rouge permet de visualiser la partie de la commune concerné par l’arrêté (partie sud de la 

commune). Le filtre rose montre que l’intégralité de la commune est concernée par le PNA en 

faveur de l’Aigle Bonelli. 

 

Figure 11: Carte du périmètre concerné par l'arrêté de protection de biotope (en rouge) et par le PNA en faveur de l’Aigle de 

Bonelli (en rose). Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr 
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1.1.4.10. Les sites classés et inscrits 

Il n’existe pas de sites classés sur le périmètre de la commune d’Oppède. Cependant, un site 

inscrit est identifié sur ce territoire.  

Les "sites inscrits" sont définis en application de la loi du 2 mai 1930 relative à  la protection 

des monuments naturels et des sites à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque. L'inscription est proposée pour des sites moins sensibles ou plus humanisés 

que ceux faisant l'objet d'un classement mais les sites inscrits sont surveillés avec vigilance 

(définition issue de  l’ATEN, Fiches juridiques 2005 & Glossaire EIDER).  

La carte ci-dessous montre les sites inscrits de la commune d’Oppède. le site inscrit de la 

commune est situé au sud d’Oppède (couleur jaune).  

 

Figure 12: Carte représentant les sites inscrits dans la commune d'Oppède (source : http://carmen.developpement-

durable.gouv.fr) 

1.1.5 Climat 

La commune est située dans la zone d'influence du climat méditerranéen. 

Les étés sont chauds et secs, liés à la remontée en latitude des anticyclones subtropicaux, 

entrecoupés d’épisodes orageux parfois violents. Les hivers sont doux et humides. Les 

précipitations sont peu fréquentes et la neige rare. Protégée par le Massif du Luberon, la 

commune est partiellement abritée du mistral.  
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1.2 Contexte humain 

Évolution de la population 

Les deux principales méthodes afin d’estimer l’évolution d’une population à court et moyen 

terme sont :  

 

 L’étude des données INSEE, en particulier du taux d’accroissement annuel récent. 

 

 L’identification des principaux projets de développement de la commune. 

 

La population de la commune d’Oppède est de 1 382 habitants à compter du 1er janvier 2017 

(d’après le rapport de recensement de l’INSEE) 

1.2.1 Urbanisme  

1.2.1.1 Description de l’habitat actuel 

La commune d’Oppède recense des habitations relativement séparés les unes des autres. Ces 

habitations sont situés tout près d’un axe de circulation. 

Plusieurs quartiers peuvent-être définis. Ces quartiers sont séparés les uns des autres.  

Les habitations de la commune sont essentiellement des villas indépendantes répartis de 

manière diffuse sur l’ensemble de la commune ou bien des maisons de villages plus 

condensés, comme nous pouvons le remarquer sur les cartographies suivantes (Oppède-le-

vieux par exemple) 
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Figure 13: Carte de la répartition urbaine au nord de la  commune d'Oppède (source : www.geoportail.gouv.fr) 

 

 

Figure 14: Carte de répartition urbaine au sud de la commune d'Oppède (source : www.geoportail.gouv.fr) 
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1.2.1.2 SCOT  

La commune d’Oppède fait partie du SCOT de Cavaillon-Coustellet-L’isle sur la Sorgue. 

Il a été approuvé le 19 décembre 2012. Les articles L.110 et L.121-1 du Code de l’urbanisme 

définissent les principes communs à tous les documents d’urbanisme. Le SCOT a pour objectif 

de rendre cohérents entre eux les documents généralistes et détaillés que sont les documents 

d’Urbanisme (PLU, PADD et cartes communales). le SCOT impose la rédaction de 4 critères 

dans les règlements de PLU, visant à cadrer les extensions des habitations existantes au sein 

de ces espaces agricoles 

En 15 ans, le SCOT prévoit, l’urbanisation de 228 hectares à vocation d’habitat, soit environ 

15 hectares par an. Pour ce faire, le SCOT estime le potentiel de renouvellement urbain 

(capacité de constructions de logements à l’intérieur de la tâche urbaine actuelle) à 3 085 

logements environ, soit 40% du besoin en résidences principales à horizon 2025. Puis, il définit 

des densités moyennes minimales différentiées par pôles urbains, qui sont à minima de 20 

logements à l’hectare. 

 

1.2.1.3 PADD -PLU  

Le Projet d’Aménagement Développement Durable de la commune d’Oppède de 2014, 

recense un besoin d’environ 4,6ha à urbaniser en extension de l’habitat actuel. Le Plan Local 

d’Urbanisme affiche ainsi 64,8ha de surfaces urbanisées et/ou urbanisables, soit 10,4ha de 

moins qu’au POS, dans le but de préserver les richesses agricoles et naturelles de la commune. 

Ainsi, les zones d’extension urbaines représentent au total 9,8ha dont 6,1ha à vocation 

résidentielle, 1,7ha à vocation économique, 0,6ha à vocation d’équipements et 1,4ha 

accueillant des espaces verts ou espaces libres de constructions. Le projet de création de 103 

nouveaux logements en extensions, sur une surface de 5.1 ha, permettrait de créer à court et 

moyen terme une densification moyenne de 20.1 logements/ha aux environs de 2030. 

En 2030, la population future et théorique (d’après le SCOT) serait de 1 666 habitants soit 321 

habitants en plus qu’en 2012. 

Le PADD expose le choix de la Municipalité d’une croissance démographique de +1,2% par an 

jusqu’en 2030,  nécessitant la création d’environ 100 nouveaux logements en extension de 

l’empreinte urbaine actuelle, se développant sur environ 5ha (respectant ainsi une densité 

moyenne de 20 logements par hectare). 

La commune d’Oppède révise actuellement son PLU. Il prévoit l’accueil d’environ 321 

nouveaux habitants d’ici 2030 
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1.2.2 Activités 

1.2.2.1 Activités agricoles 

La carte ci-après, nous montre les principales activités agricoles que développe la commune 

d’Oppède. On y trouve une dominance de productions viticoles (couleur violette) et de blé 

tendre (couleur jaune pâle, dominante au nord-ouest de la commune).  

Le PLU d’Oppède recense divers orientations en terme de valorisation des espaces agricoles :  

• Affecter les grandes entités agricoles d’un zonage agricole (A) afin de garantir la vocation de 

ces zones. 

• Limiter la constructibilité de ces zones aux agriculteurs afin d’enrayer le mitage historique 

de la plaine agricole tout en permettant aux agriculteurs de développer leur outil de travail. 

• Protéger les terres agricoles du Sud du territoire pour leurs qualités paysagères (via un 

zonage spécifique) 
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Figure 15: Carte des productions agricoles dans la commune d'Oppède (source : www.geoportail.gouv.fr) 

 

1.2.2.2 Activités artisanales, industrielles ou particulières 

Oppède est un village tournée vers Coustellet et Cavaillon en matière de bassin d’emploi mais 

affirmant son positionnement au sein de l’ex-canton de Bonnieux et du massif du Luberon, de 

par son attrait touristique et son caractère rural. 

La présence de Coustellet, hameau économique intercommunal, est vécue à la fois comme un 

atout (proximité de commerces et de services d’ampleur) et une menace pour les commerces 

de proximité oppédois. 
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En effet la densité de commerces et de services, l’accessibilité et les possibilités de 

stationnement de Coustellet tendent à minimiser la fréquentation des commerces des 

Poulivets, qui restent pour autant des services fondamentaux en coeur de village, 

correspondant à de réels besoins et participant activement à l’animation de la vie du village. 

 

La commune d’Oppède voudrait renforcer le dynamisme économique du bourg en : 

• Soutenant l’économie locale de proximité (artisanat, commerces, services). 

• Permettant l’implantation et le maintien des activités compatibles avec le caractère 

résidentiel, au sein du tissu résidentiel existant. 

• Recentrant l’urbanisation autour des Poulivets afin d’inciter les résidents à fréquenter les 

commerces de proximité. 

1.2.2.3 Tourisme 

Le tourisme est quant à lui centré sur Oppède-le-Vieux ; les retombées économiques en terme 

de chiffre d’affaire et d’emploi sont toutefois encore faibles sur la commune. Il existe à ce jour, 

plus de 30 infrastructures destinées à l’accueil des touristes dans la commune d’Oppède, que 

ce soit des établissements professionnels hôteliers ou bien des particuliers faisant chambres 

et gîtes d’hôtes. La population estivale est estimée, selon le PLU de 2014, à 848 habitants 

saisonniers ou touristes.  

Le PLU d’Oppède décrit les démarches à accentuer afin de développer un tourisme générateur 

d’emplois, notamment en terme d’hébergement touristique et de restauration. Des projets 

avancés de type camping, restaurant, hôtel méritent d’être étudiées pour se développer dans, 

ou à partir, de bâtiments de caractères en milieu agricole. 

La commune souhaiterait Inciter les touristes à fréquenter les Poulivets notamment par la 

mise en place de liaisons douces. 
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2 - ETAT DES LIEUX DES ASSAINSSEMENTS NON 

COLLECTIF 
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2.1 Recensement et état des installations 

Un diagnostic de l’ensemble des installations d’assainissement non-collectif existant sur le 

domaine communal a été effectué dans le Rapport Annuel du Délégataire en 2016.  

Le tableau ci-dessous recense le bilan de l’assainissement non-collectif et décrivant le nombre 

de contrôles des installations ayant été réalisé sur l’année 2016 : 

 

 

Le tableau suivant montre les problèmes de conformité des installations du réseau 

d’assainissement non-collectif ayant été contrôlés depuis la création du service:  

 

Le taux de-conformité des installations du réseau d’assainissement non-collectif est de 

seulement 28.57% du réseau. Le taux de conformité des installations du réseau 

d’assainissement non-collectif pour l’année 2016 est de 29.03%.  
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2.2 Aptitude des sols définis au Schéma Directeur d’Assainissement (2004) 

 

Les documents ci-dessous représentent les aptitudes et contraintes identifiés par l’étude des 

sols afin d’y développer un réseau d’assainissement. Ces trois documents sont extraits du 

Schéma Directeur d’Aménagement de 2004 effectué pour la commune d’Oppède.  

Une cartographie des zones d’assainissement a été présentée en 2004 dans le Schéma 

directeur d’Assainissement pour définir les sols adaptes à l’assainissement non-collectif 

d’Oppède.  
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3 ETAT DES LIEUX DU SYSTEME D’ASSAINSSEMENT 

EXISTANT  
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3.1. Présentation du système d’assainissement 

3.1.1. Présentation de l’assainissement collectif  

Le système d’assainissement de la commune d’Oppède est composé d’un réseau d’assainissement, 

d’un poste de relèvement et d’une station d’épuration.  

Nous présentons ci-dessous l’évolution des abonnés assainissement sur ces dernières années ;  

 2012 2013 2014 2015 2016 

nombre d'abonnés 366 368 398 405 423 

 

En 2016 le nombre d’abonnés est de 423, nous estimons la charge théorique raccordée à 

l’assainissement collectif à : 980 EH  

Convention industrielle :  

La commune compte une convention industrielle avec le domaine viticole de la Royère. 

Convention déversement :  

Une convention de déversement de 178EH a été ratifiée par la commune d’Oppède et de 

Maubec le 29 Octobre 2012. La ville d’Oppède a demandé à la commune de Maubec 

l’autorisation de rejeter les effluents collectés au lieu-dit Coustellet, se trouvant sur la 

commune d’Oppède, vers la commune de Maubec. Le délégataire de l’assainissement de 

Maubec a accepté ce raccordement. Cependant, la ville d’Oppède est responsable de la 

surveillance, du bon fonctionnement, de l’entretien et du renouvellement du réseau jusqu’à 

sa limite communale. La participation budgétaire de la convention est déterminée par rapport 

au nombre d’équivalents/habitants réservé en traitement à la ville d’Oppède, sur la capacité 

globale de la station de Maubec soit de 3 200 EQ/hab.  

3.1.2. Description du réseau d’assainissement  

Le tableau ci-après montre la réparation du linéaire de canalisation selon leur type 

d’écoulements en 2016 :  
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Ce second tableau permet de voir la répartition du réseau de canalisation par type 

d’écoulements et par type de matériau dans le cadre du présent contrat de 2016 :  

 

Pour l’année 2016, un seul ouvrage de prétraitement réseau a été recensé ainsi que 229 

regards réseaux.  

Le poste de relèvement est situé sur l’ancien site d’épuration de la commune d’Oppède, il 

relève les effluents vers la nouvelle station d’épuration. 

 

 

Travaux d’amélioration du réseau d’assainissement :  

Un piège à sable et à cailloux est mis en place en 2015 en amont de la station afin de limiter 

l’ensablement des biodisques où l’on y trouve un affaissement de terrain.  

3.1.3. Description de la station d’épuration 

Le tableau ci-après décrit les caractéristiques de la station d’épuration de la commune 

d’Oppède. il décrit les charges organiques entrantes en 2016 dans la station. 
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PARAMETRES Capacité des ouvrages 

Capacité hydraulique 180m3/j 

Exploitant  Lyonnaise des Eaux Agence Luberon/ 2008 

Capacité nominale 1 200 Equivalents habitants 

 27.3 kg DBO5/j 

 69.7 kg DCO/j 

 34.4 kg MES/j 

 7.8 kg NTK/j 

Milieu récepteur  

Bassin hydrographique : Calavon- Durance  
Type : Eau douce de surface 

Nom : Calavon 
 

Traitement des boues  Traitements sur lits de roseaux 

Evacuation des boues  Plateforme de compostage  

 

Tableau de synthèses des données de la station d’épuration d’Oppède (moyenne annuelle 

mesurée) : 

 2016 2015 2014 2013 

Charge en entrée : 455 EH 462 EH 950 EH 850 EH 

Débit entrant moyen : 99m3/j 133 m3/j 162 m3/j 131 m3/j 

Production de boues : (t MS/an) 0 0 0 0 

Volume collecté (m3/an) 36 274 48 714 59 261 47 542 

Charge organique DBO5 27.3 kg/j 27.5 kg/j 42.6 kg/j 
Pas de 

données 

Charge organique DCO 69.7 kg/g 56.6 kg/j 94.3 kg/j 
Pas de 

données 

Charge organique MES 34.4 kg/j 24.8 kg/j 43.7 kg/j 
Pas de 

données 

3.1.4. Fonctionnement  STEP  

La station d’assainissement d’Oppède est relativement récente,  sa mise en service date de 

2008.  

La station fonctionne correctement depuis sa mise en service, le dessableur réalisé en 2015 

sur le réseau d’assainissement en amont de la station permet d’éviter l’apport important de 

sable dans les biodisques.  

L’audit débimétrique effectué en mars 2017 a donné entière satisfaction et a permis de valider 

le fonctionnement de la chaîne de mesure positionnée sur le canal de sortie des effluents.  Des 

mesures de suivit du bon fonctionnement du matériel est prévu chaque trimestre.  
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En mars 2017 le biodisque n°3 a été mis à l’arrêt en raison d’un dysfonctionnement des 

roulements de l’axe. Un diagnostic a été réalisé par l’exploitant, les paliers doivent être 

changés.  

Une amélioration du fonctionnement de la filière boue est préconisée. Une réhabilitation des 

lits est prévue avec l’installation de drains pour optimiser le recyclage des boues.  

L’entretien des zones de rejets intermédiaires jusqu’au rejet dans le milieu naturel semble 

primordiale et une surveillance attentive est prescrite par la police de l’eau.  

 

La station d’Oppède donne entière satisfaction en termes de charges traitées. La capacité  

résiduelle de la station est largement suffisant pour permettre d’accepter les charges liés à 

l’urbanisation de la commune prévus dans son PLU.  

 

3.2. Etat des lieux du programme de travaux  

Dans le schéma directeur d’assainissement 2004, la commune d’Oppède avait inscrit dans le zonage 

d’assainissement collectif 6 secteurs :  

- Zone NBC  Souleyan 

- 3NA  Jardin de Madame 

- 1NAb  Caze Neuve 

- 1NAb  Les Poulivets  

- 1 NA  Les Sarralières  

- 1 NA   Les Pradaresques  

La commune d’Oppède a réalisé le raccordement de 5 des 6 zones, la zone NBC Souleyan n’a pas été 

réalisée.  

Le quartier  Souleyan  est situé en zone d’aptitude des sols favorable à l’assainissement non collectif, 

les habitations ont mis en conformité leur installation, la commune d’Oppède ne réalisera pas de 

système d’assainissement collectif pour ce quartier.  
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La commune d’Oppède a étudié le raccordement du quartier « Route du Stade » car l’aptitude du sol 

à l’assainissement non collectif est défavorable sur ce secteur.  

Aspects Techniques du raccordement : 

- La fourniture et pose de 3040 ml de conduite gravitaire de type PVC et Fonte DN200 mm 

ayant pour exutoire le réseau existant au carrefour de la RD 178 et de la RD 3, 

- La fourniture et pose de 200 ml de canalisation de refoulement en PVC de DN 80 mm 

- La création de 55 branchements nécessaire au raccordement des habitations existantes RD 3 

et route du stade. 

 

Conduite gravitaire 

DN200 mm de 

collecte et de 

transfert 

2880 ml de type PVC et 

300 ml de type Fonte 

AVANTAGES 

1 – Fonctionnement 

entièrement gravitaire ; 

2  La totalité des 

habitations est raccordé 

au nouveau réseau 

INCONVENIENTS 

1 – Surprofondeur 

importante qui 

peut engendrer des 

difficultés en phase 

travaux 

 

Construction de 

branchements 

DN160 mm 

55 unités 

Regards de visite 55 unités 
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Le montant total des travaux d’assainissement est estimé à 1 125 461,00 € H.T., soit à 
1 350 553,20 € T.T.C. et se décompose comme suit : 

 

 

La création de ce réseau à un ratio à 20 462 € HT par habitations ce qui est plus onéreux par rapport   

la création d’un dispositif d’assainissement non collectif.  

Le projet n’est pas supportable financièrement par les usagers et la commune d’Oppède, il a été jugé 

financièrement non viable par la commune. 

 

Sous Total - Chapitre 0 - Travaux Préparatoires 29 500,00 €

Sous Total - Chapitre I - Travaux de Terrassements 775 561,00 €

Sous Total - Chapitre II - Travaux de Canalisations 111 350,00 €

Sous Total - Chapitre III - Travaux de Maçonneries 49 930,00 €

Sous Total - Chapitre IV - Travaux Divers 159 120,00 €

MONTANT H.T. DES TRAVAUX 1 125 461,00 €

TVA (au taux de 20,0 %) 225 092,20 €

MONTANT T.T.C. DES TRAVAUX 1 350 553,20 €
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4. - ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT  
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4.1.1. Rappel des zones décrites dans le PLU.  

 

Le territoire de la commune d’Oppède couvert par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) est divisé 

en différentes zones, qui peuvent comporter des sous-secteurs spécifiques : 

 

Zone UA : La zone UA correspond à une zone urbaine de densité élevée, et concerne le noyau 

historique des Poulivets et des hameaux. La zone UA comprend deux sous-secteurs UAa et 

UAav. 

Zone UB : La zone UB correspond à une zone urbaine de densité moyenne en continuité du 

noyau historique des Poulivets, ainsi qu’à la Royère et à Carnavet. La zone UB comprend un 

sous-secteur UBh. 

Zone UC : La zone UC correspond aux extensions urbaines de densité moyenne sur les 

extrémités Est et Ouest des Poulivets, à la Garrigue, au Souleyan et au Petit Coustellet. La zone 

UC comprend un sous-secteur UCa. 

Zone UD : La zone UD correspond à une zone urbaine où la faible densité permet de garantir 

un écrin paysager dans les quartiers Graneau, Four Neuf et Jardins de Madame. La zone UD 

comprend un sous-secteur UDa 

Zone UE : La zone UE correspond à une zone urbaine ayant une vocation principale d’accueil 

de constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif au Sud 

des Poulivets. 

Zone UH : La zone UH correspond à une zone urbaine ayant une vocation principale d’accueil 

d’hébergements hôteliers aux Petitons. 

Zone UX : La zone UX correspond à une zone urbaine à vocation d’activités située à Coustellet. 

Zones A Urbaniser (AU), auxquelles s’appliquent les dispositions du titre 3 du présent 

règlement : 

Zone 1AUb : correspond à une zone d’urbanisation future située en entrée de bourg Ouest 

des Poulivets. L’urbanisation de la zone est conditionnée à la mise en place d’une opération 

d’ensemble et au respect de l’Orientation d’Aménagement. 

Zone 1AUc : correspond à une zone d’urbanisation future située en entrée de bourg Est des 

Poulivets. L’urbanisation de la zone est conditionnée à la mise en place d’une ou plusieurs 

opérations d’ensemble et au respect de l’Orientation d’Aménagement 

Zone 1AUx : correspond à une zone d’urbanisation future située en extension de Coustellet. 
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Zone 2AU : La zone 2AU correspond à des secteurs à urbaniser à long terme aux Poulivets. Elle 

comprend trois sous-secteurs :  

- 2AUe à vocation principale d’accueil de constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ;  

- 2AUr à vocation principalement résidentielle ;  

- 2AUh à vocation principalement résidentielle ;  

Zones Agricoles (A) correspondent aux zones agricoles, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. La zone A comprend quatre 

sous-secteurs Ac, Ae, Ap et Av. 

Zone Naturelle (N) correspond à la zone naturelle, à protéger en raison soit de la qualité des 

sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, soit de l'existence d'une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. La zone N comprend 

plusieurs sous-secteurs : Nc, Ne, Nj, Np, Nt, Nav1 et Nav2. 

4.1.2. Zones devant être raccorder ou non au réseau d’assainissement collectif 

Les zones UA, UB, UC, UD, UE, UH, UX, 1AUb, 1AUc, 1Aux doivent obligatoirement être 

raccordée à un réseau collectif d’assainissement. 

En cas d’adaptation, de réfection ou d’extension d’une construction existante susceptibles 

d’engendrer des eaux usées, le raccordement au réseau public d’assainissement est 

obligatoire. 

L’évacuation des eaux ménagères dans les fossés et cours d'eau est interdite. L’évacuation des 

eaux résiduaires provenant des activités dans le réseau d’assainissement, si elle est autorisée, 

peut être subordonnée à un prétraitement approprié conformément à la réglementation en 

vigueur. 

L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées est 

interdite. 

 

Les zones UAa, UCa, UDa, Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre 

des eaux usées, doit être raccordée à un réseau collectif d’assainissement lorsqu’il existe. En 

l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées   doivent être dirigées par des canalisations 

souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la 

réglementation en vigueur. 

En cas d’adaptation, de réfection ou d’extension d’une construction existante susceptible 

d’engendrer des eaux usées, la mise en conformité de l’installation autonome est obligatoire. 
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Les zones 2AU, 2AUe, 2Aur, 2AUh ne sont pas soumis à une règlementation d’assainissement 

particulière.  

 

Les Zones A, Ac, Ae, Av, Ap, N, Nc, Ne, Nj, Np, Nt, Nav1, Nav2 : Toute construction ou 

installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit être raccordée à un réseau 

collectif d’assainissement lorsqu’il existe. En l’absence de possibilité réelle de raccordement 

au réseau collectif d’assainissement. L’assainissement individuel autonome est autorisé, 

conformément à la réglementation en vigueur. L’évacuation des eaux usées dans les fossés et 

cours d'eau est interdite. Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si 

nécessaire soumises à une préépuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant 

rejet. 



 

Cabinet Tramoy                            Note Zonage d’Assainissement Eaux Usées de la commune d’Oppède 
   44 / 44 

5. - ANNEXES  

 















Commune d’OPPEDE – Département du Vaucluse

Prescription du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2014 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2018 

 Cachet et signature de la Mairie : 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

4.3 - Annexes à titre informatif 



Commune d’OPPEDE – Département du Vaucluse

Prescription du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2014 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2018 

 Cachet et signature de la Mairie : 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

4.3.1 - Classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre 



Classement sonore 2016
Annexe de l'arrêté préfectoral du 02 février 2016

OPPEDE

Nom voie Nom rue Communes traversées Débutant Finissant Catégorie Tissu

D900 RN100 D900-13 3 100 Tissu ouvert

VC RD900 3 100 Tissu ouvert

Nomtroncon MapBruit
Largeur 
secteur

Cabrières-d'Avignon
Oppède
Gordes

Menerbes
Beaumettes

Goult
Roussilon
Bonnieux
Gargas

Apt

Limite commune Maubec Limite commune Ménerbes

Projet Déviation du 
Coustellet

Déviation du Coustellet
Maubec
Robion
Oppède

Limite commune Maubec



CLASSEMENT SONORE 2016

PREFET DE VAUCLUSE

OPPEDE

Annexe de l'arrêté préfectoral
 du 02 février 2016

Réseau routier : trafic > 5000 véhicules/jour
Réseau ferroviaire interurbain : trafic > 50 trains/jour
Réseau ferroviaire urbain : trafic > 100 trains/jour

Réseau routier

Catégorie 1
Catégorie 2
Catégorie 3
Catégorie 4
Catégorie 5
Projet cat. 2
Projet cat. 3

Réseau ferré

Catégorie 1
Catégorie 2
Catégorie 3
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Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2018 

 Cachet et signature de la Mairie : 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

4.3.2 – Taxe d’aménagement 
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Prescription du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2014 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2018 

 Cachet et signature de la Mairie : 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

4.3.3 – Règlement de publicité communal 
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